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Trois niveaux de différenciation de l’évaluation
· La flexibilité pédagogique
· L’adaptation
· La modification
La flexibilité pédagogique

Souplesse qui permet d’offrir des choix à l’ensemble des élèves au moment des situations d’apprentissage et d’évaluation.  
Le niveau des tâches à réaliser, les exigences ou les critères d’évaluation des compétences visées ne sont pas modifiés.
L’adaptation
Ajustement ou aménagement qui apportent un changement dans la façon dont se vit la situation d’apprentissage et d’évaluation pour l’élève ayant des besoins particuliers.  
Le niveau de difficulté des tâches à réaliser, les exigences ou les critères d’évaluation des compétences visées ne sont pas modifiés.

La modification
Changement dans la situation d’apprentissage et d’évaluation qui amène une modification des attentes ou des exigences en lien avec les compétences à évaluer pour un élève ayant des besoins particuliers.  
Le niveau de difficulté des tâches à réaliser, les exigences ou les critères d’évaluation des compétences visées sont modifiés.

Précisions importantes
La flexibilité pédagogique s’adresse d’abord à tout le groupe d’élèves en général.  Elle permet de tenir compte des intérêts et des besoins différents des apprenants.
L’adaptation et la modification s’adressent à des élèves en particulier, élèves pour lesquels on a planifié et consigné ces conditions de réussite au plan d’intervention.

Ce qui est de l’ordre d’une adaptation dans un contexte peut devenir une modification dans un autre contexte.

Par exemple :

· Lire les consignes ou le texte d’un problème lors d’une évaluation en mathématique.

· Lire les consignes ou le texte lors d’une évaluation en lecture.

Pour l’évaluation aux fins de sanction des études (4e 5e secondaire) aucune modification n’est acceptable pour les épreuves ministérielles et locales, car le diplôme doit maintenir le même niveau d’exigences.
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Conditions pour l’utilisation d’adaptations et de modifications en évaluation
· Donner aux élèves des chances égales de démontrer les apprentissages réalisés : considérer d’abord la possibilité d’offrir la même situation d’évaluation à tous tout en faisant preuve de flexibilité pédagogique avant d’envisager l’utilisation d’adaptations ou de modifications.
· Prendre des décisions de façon concertée lors du plan d’intervention, si des adaptations ou modifications sont envisagées, à partir des besoins particuliers de l’élève et non d’une catégorie à laquelle il appartiendrait.

· S’assurer que l’élève, les parents, la direction de l’école et les autres intervenants concernés soient au courant des adaptations ou des modifications apportées.

· S’assurer que l’élève et les parents comprennent les implications que peuvent avoir les modifications proposées sur la possibilité d’obtenir un diplôme d’études secondaires.

· S’assurer que tous les enseignants qui interviennent auprès de l’élève ayant des besoins particuliers permettent l’utilisation des adaptations ou des modifications prévues à son plan d’intervention.

· Planifier l’utilisation régulière des adaptations ou modifications prévues lors des situations d’apprentissage et d’évaluation (en contexte d’apprentissage).

· En situation d’évaluation, proposer les adaptations ou les modifications déjà expérimentées par l’élève dans un contexte d’apprentissage.

· Réviser ponctuellement l’utilisation des adaptations ou des modifications en fonction des besoins actuels de l’élève : prévoir uniquement celles qui sont requises par l’élève afin de démontrer ses compétences.
· S’assurer du respect des règles régissant la sanction des études.
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Le texte de ce document est tiré d’un document ministériel : « La différenciation en évaluation, les incidences de la différenciation pédagogique dans les pratiques évaluatives des enseignants, Cadre de Référence en évaluation des Apprentissages au Secondaire (version consultation) »  présenté par Jolène Lanthier.

Pour tous les élèves





Uniquement pour les élèves ayant des besoins particuliers en fonction de leur plan d’intervention





Flexibilité pédagogique


Ouverture


choix





Adaptation


Aménagement





Modification


Changement





Sans changer la nature ni les exigences de ce qui est évalué





Tâche allégée ou différente en réponse aux difficultés importantes d’un élève





La différenciation de l’évaluation


Jusqu’où aller …
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